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Association Loi 1901, l’Agence d’urbanisme de la région grenobloise regroupe dans son partenariat l’Etat, des 

collectivités locales et territoriales (dont l’Etablissement public du SCoT de la région urbaine grenobloise et le 

Syndicat mixte du SCoT de l’aire gapençaise) et le Département de l’Isère. Outil œuvrant à la mise en cohérence des 

politiques publiques, conformément à l’art. L. 132-6 du code de l’urbanisme, l’Agence élabore des outils 

d’observation, des études et des réflexions préalables à destination de l’ensemble des acteurs de l’aménagement 

du territoire et ce à des échelles variées. L’effectif de l’Agence compte 62 collaborateurs (environ 60 ETP), pour un 

budget total de 5,3 M€, provenant exclusivement de fonds publics. 

Organisée par pôles multithématiques, l’Agence met en œuvre son programme d’activités au travers d’équipe-

projets. Ces productions (études thématiques ou projets pluridisciplinaires) sont encadrées par un programme 

pluriannuel, sur la base duquel les partenaires apportent leur contribution financière à l’Agence. Dans le cadre de 

son Projet d’agence 2015–2020, l’agence consolide son offre de services pour mieux soutenir les politiques 

publiques, de la planification à grande échelle au projet local, en mettant en œuvre un champ d’expertise 

pluridisciplinaire toujours plus large.  

Fortement renouvelée au cours de ces 5 dernières années l’expertise en matière d’économie territoriale s’appuie 

sur 4 cœurs de métiers différenciés, pour lesquels le chargé d’étude économie sera tout particulièrement mobilisé :  

 Observation et connaissance du territoire (ex : contribution aux observatoires locaux, réalisation d’études 

sectorielles, apports prospectifs sur les mutations économiques…).  

 Elaboration de politique sectorielle (ex : étude de positionnement économique, schéma de développement 

économique et commercial, stratégie de redynamisation commerciale de centre-ville…), 

 Elaboration de stratégie d’aménagement économique (ex : schéma d’accueil de zones d’activité, stratégie 

foncière pour l’accueil d’entreprises…) et élaboration de volets « économie / commerce » de documents de 

planification (ex : SCoT, PLUi, PLU), 

 Etude de requalification urbaine et de programmation économique (ex : étude de mutabilité foncière de 

zone d’activité, étude de programmation commerciale…) 

 

Missions 

Dans le cadre d’un remplacement et dans le but de répondre aux multiples demandes d’intervention de ses membres, 

l’AURG recrute un Chargé d’études « Economie territoriale » confirmé. Placé sous l’autorité des Responsables de Cadre « 

Développement durable, mobilité et société », et en complémentarité avec les chargés d’études « économie » existants, les 

principaux champs d’intervention du chargé d’études « Economie territoriale » sont les suivants : 

 Réalisation de diagnostics macro-économiques, mettant en évidence les enjeux d’aménagement et de 

positionnement économique d’un territoire (ex : performance du modèle économique, spécificités économiques 

locales, dynamiques d’emplois, qualité de l’offre en espaces d’accueil dédiés, matrice AFOM…), et de diagnostics 

économiques locaux associés aux démarches de projets urbains. 

 Contribution aux démarches transversales de projets de territoire et planification, notamment élaboration de 

rapports de présentation (ex : SCoT, PLUi, PLU…), formulation d’orientations et études spécifiques permettant de 

nourrir l’écriture du règlement et volets programmatiques d’OAP,  

 Réalisation d’études économiques sectorielles (ex : enseignement supérieur / recherche, tourisme / loisirs, 

commerce / équipement, population active / chômage, foncier et immobilier économique, friches...),  

 Contribution aux observatoires locaux (ObsY, BaroMétropole, Avizon Commerce …) et appui à la constitution de 

nouveaux dispositifs d’observation locaux (ex : immobilier d’entreprise, foncier économique et zones d’activité…), 
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 Contribution aux démarches prospectives de l’Agence concernant les nouvelles formes d’économie (ex : 

télétravail, tiers lieux, SmartCity, silver économie, économie collaborative, économie verte…) et développement de 

nouveaux outils d’analyse (ex : toile des acteurs, analyse des flux économiques, BigData…). 

Le chargé d’études « Economie territoriale » contribuera à des missions transversales pilotées en interne, et 

assurera également le pilotage de projets en propre.  Il interviendra à chaque étape des missions qui lui seront 

confiées : 

 Identification des problématiques, choix méthodologique, rédaction de propositions d’intervention, 

 Production d’études (exploitation des données, analyse, qualification des enjeux, perspectives, orientations...), 

 Mise en forme des résultats (rédaction de rapports, formalisation de supports de présentation, cartographies...), 

 Présentations en comités techniques, comités de pilotage, animation de groupes de travail, tables rondes... 

 Relations avec les partenaires 

Profil 

Les candidats devront disposer : 

 D’une formation de 3ème cycle, en ECONOMIE : maitrise impérative des principes de l’économie territoriale au 

sens large (économie productive, économie résidentielle, tourisme, agriculture...), connaissance des mécanismes du 

développement économique, sensibilisation aux logiques et problématiques des acteurs publics et privés, 

connaissance des nouvelles formes d’économie et mutations en cours... 

 De connaissances complémentaires en matière d’aménagement du territoire, de prospective territoriale, de 

planification et d’urbanisme réglementaire, 

 D’une pratique professionnelle de 10 années au minimum, intégrant notamment une expérience du travail en 

équipes pluridisciplinaires et groupe projet (une expérience en agence d’urbanisme serait appréciée), 

 D’une bonne maîtrise des outils de traitement de l’information (SQL-PgAdmin, bases de données, pack office...), 

outils cartographiques (Qgis) et outils de formalisation (Illustrator, Power point, Word). 

Qualités requises 

 Compréhension des problématiques institutionnelles dans le rapport de l’économie à l’aménagement du territoire 

(croisement des échelles et des problématiques). Rigueur intellectuelle et méthodologique dans le traitement de 

données et les analyses. Capacités à travailler en équipe et savoir être dans la relation avec les tiers. Qualités 

rédactionnelles, curiosité d’esprit, créativité, capacité à innover. Capacité d’encadrement de projets et d’études. 

Modalités contractuelles 

Contrat à temps plein et à durée indéterminée – CDI  

Rémunération à négocier / selon expérience. 

Délai : à pourvoir au plus tôt  

Candidature 

Réponse attendue avant le 10 mars 2017 à adresser à : AURG ; Monsieur Benoît PARENT, Directeur général ; 21 rue 

Lesdiguières ; 38000 GRENOBLE ; ou par courriel à florence.duband@aurg.asso.fr 

 


